
 

1 

 

  



 

2 

 

Préambule 
 

…………………………………………………………………………………………… 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-de-mon-dossier.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-de-mon-dossier.html


 

3 

 

Table des matières 

…………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

4 
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1 Dans l’attente du nouveau n° de régime exempté pour la programmation 2024-2027 
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Principes de sélection Critères de sélection Notes Méthodologie de calcul des points, le cas échant

Pour les organismes qui ont été déjà aidés 

par la Région et/ou l’Europe pour des actions 

d’accompagnements à l’installation

La sélection se fait sur la base du principe 

suivant :

Taux de réalisation des conseils des années 

antérieures

nombre de conseils à l'installation 

prévus dans le projet au regard du 

nombre de conseils  à 

l'installation réalisés par 

l'organisme

10 points

7 points

3 points

Pour les organismes aidés depuis au moins 4 ans  :

Opération prévue sur 1 année : rapport entre le nombre de conseils à 

l'installation réalisés et payés en années n-2, n-3 et n-4 et le nombre de 

conseils à l'installation engagés en années n-2, n-3 et n-4 , tous types de 

conseils confondus

ou

Opération prévue sur 2 années : rapport entre le nombre de conseils à 

l'installation réalisés et payés en années n-2, n-3, n-4 et n-5 et le nombre de  

conseils à l'installation engagés en années n-2, n-3, n-4 et n-5, tous types de 

conseils confondus

Pour les organismes aidés depuis moins de 4 ans :

Opération prévue sur 1 année : rapport entre le nombre de conseils à 

l'installation réalisés en année n-1 et le nombre de conseil à  l'installation 

engagés en année n-1, tous types de conseils confondus, (sur liste des 

candidats à l'installation et des nouveaux installés ayant bénéficié de conseils 

en année n-1)

ou

Opération prévue sur 2 années : rapport entre le nombre de conseils à 

l'installation réalisés en année n-1 et n-2  et le nombre de conseils à 

l'installation engagés en année n-1 et n-2,  tous types de conseils confondus,  

(sur liste des candidats à l'installation et des nouveaux installés ayant 

bénéficié de conseils en année n-1 et n-2)

              

              70% à 100% et +    → 10 points

               40% à 69%              →  7 points

             < 40%                         →   3 points

Pour les organismes qui n’ont pas été aidés 

en année n-1 par la Région et/ou l’Europe 

pour la réalisation d’accompagnements à 

l’installation

La sélection se fait sur la base du principe 

suivant :

Fiabilité du prévisionnel de conseils

nombre  de lettres d'intention 

signées précisant le type 

d'accompagnement souhaité par 

les candidats à l'installation  ou/et 

les nouveaux installés au regard 

du nombre de conseils à 

l'installation prévisionnels 

présentés par l'organisme 

7 points

3 points

rapport entre le nombre de lettres d'intention signées précisant le type 

d'accompagnement souhaité par des candidats à l'installation et/ou des 

nouveaux installés et le nombre de conseils à l'installation prévus par 

l'organisme en année n (opération prévue sur 1 an) ou en années n et n+1 

(opération prévue sur 2 ans) tous types de conseils confondus.

                20%  à 100%    → 7 points

                < 20%                →  3 points

Total

Seuil de sélection 7
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2. Modalités de dépôt des candidatures 
 

 

https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-78-01-05
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-78-01-05
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-78-01-05
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 Dépôt de la 
demande 

d’aide 

Instruction 

Programmation 

Décision 
juridique 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-de-mon-dossier.html
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3. Rappel des engagements 
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4. Information au sujet des données personnelles 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/mes-obligations-de-communication.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/mes-obligations-de-communication.html
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5. Modalités de contrôles 
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– 

mailto:dpo@nouvelle-aquitaine.fr

